
   INSCRIPTION 2023-2024 

 

Etape 1 : effectuer votre pré-inscription sur notre site crevin-basket.fr en suivant ce lien : 
https://crevin-basket.fr/pre-inscriptions 

Cette étape est indispensable. Elle nous permettra : 

 de créer votre demande de licence auprès de la Fédération Française de Basket-Ball 
(FFBB) ; 

 de vous faire parvenir par mail les infos nécessaires à finaliser votre inscription. 

Certains champs du formulaire sont obligatoires et devront être remplis pour pouvoir 
poursuivre la procédure. 

Nous vous invitons à déposer une photo sur notre site lors de votre pré-inscription. Cette 
photo vous sera également demander par la FFBB. Elle devra obligatoirement être de 
bonne qualité et au format photo d'identité (pas de photos corps entier, pas de photos 
de vacances...) sinon la FFBB refusera la demande de licence. 

Nous vous invitons également à déposer en ligne sur notre site le règlement intérieur daté 
et signé. Il est disponible sur notre site (https://crevin-basket.fr/pre-inscriptions). Imprimez-
le, signez-le puis scannez-le ou photographiez-le pour le déposer au format pdf ou image. Pour 
tout adhérent mineur, il est également demandé de remplir et déposer sur notre site la 
décharge autorisant ou non l’enfant à quitter la salle et à rentrer chez lui par ses propres 
moyens. 

Cette pré-inscription nous permettra de faire une demande de licence auprès de la FFBB. Vous 
recevrez un mail automatique (de: BRE00189; objet: FFBB e-licence...) vous invitant à 
compléter la demande de licence (étape 2). 

 

Etape 2 : remplir votre formulaire de demande de licence auprès de la FFBB. 

Le mail automatique que vous recevrez de la FFBB contiendra un lien qu’il faudra suivre.  

Une fois connecté, laissez-vous guider par le site.  

La photo d’identité : il est impératif que la photo réponde aux exigences décrites ci-
dessus. 

Le certificat médical :  

 Le certificat médical n’est pas obligatoire pour les mineurs. Mais, il vous faut alors 
remplir un questionnaire de santé. Si vous répondez OUI à une des questions 
posées, alors, le certificat médical devient obligatoire. Il est alors valable 1 an. 

 Le certificat médical est OBLIGATOIRE pour les majeurs. Il est valable 3 ans. 
 Le terme « basket en compétition » doit obligatoirement figurer sur le certificat 

médical, même pour une pratique en « loisir ».  



 Si vous devez faire établir un certificat médical, utilisez le formulaire disponible sur 
notre site (https://crevin-basket.fr/pre-inscriptions). 

 Le certificat médical est obligatoire pour le surclassement : si vous entamez la dernière 
année de votre catégorie (U15 par exemple) et que vous envisagez votre 
surclassement en catégorie supérieur (U17M ou U18F), vous devez avoir un certificat 
médical. 

L’assurance : Une assurance de base est comprise dans la licence FFBB. Elle est 
suffisante pour les licenciés non-salariés. Nous invitons fortement les pratiquants 
salariés à souscrire à la garantie optionnelle B (6,27€) : elle permettra une prise en 
charge du salaire en cas d’incapacité au travail prolongée. 

 
Etape 3 : le règlement de la cotisation. 
A la fin de l’étape 2, vous pouvez payer directement votre cotisation en ligne sur le site de la 
FFBB. Ce paiement en ligne est gratuit et sécurisé. Nous vous invitons à favoriser ce mode de 
paiement car il facilite notre gestion. 
Si vous préférez payer par chèque, vous devrez déposer votre paiement dans la boite aux 
lettres de Tony AVRIL, 14 rue des mimosas à Crevin. Le chèque sera établi à l’ordre de Crevin-
Basket. 
Si vous bénéficiez d’aides (coupons-sport, etc…), envoyez un mail à tresorerie@crevin-
basket.fr . Nous reviendrons vers vous pour vous indiquer la démarche à suivre. 
Un chèque de caution de 60€ (non encaisser) sera à donner en début de saison pour le prêt 
de la tenue. 
 
 


